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Version du plan pour :

Procédure d'opposition

Abroge et remplace le plan N° : 
Adopté par le Conseil d'Etat le : 

Modifications

03.07.2021 DBO

(N°)
(jj.mm.aaaa)

Répondant OU : CBO

-

Modèle : Version 08-2024

Le PLQ comporte :
- Un règlement de quartier ;
- Un concept énergétique territorial;
- Un schéma directeur de gestion et d'évacuation des eaux.

Ce PLQ est accompagné d’une notice d’impact sur l’environnement (NIE) première étape.

   Ce plan vaut plan d'alignement au sens de l'article 11 LRoutes (RSG L 1 10).

Modifications diverses pour ET2 16.05.2023 DBO

Modifications en vue préavis CA 02.01.2024 DBO

Modifications en vue EP 19.02.2025 DBO

Modifications en vue PO (gabarits, localisation 
DàB, préavis CM)

16.03.2026 DBO
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ELEMENTS DE BASE DU PROGRAMME D'EQUIPEMENT
(art. 3 al. 3 let. a & c LGZD)

LÉGENDE DU PLAN D'ÉQUIPEMENT, DES CONTRAINTES ET DES DOMANIALITÉS
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La totalité du potentiel de droits à bâtir de la parcelle n° 6557, feuille cadastrale 36 de la commune de Thônex, correspondant à 657 m2 de SBP, 
est reportée sur la parcelle n° 6460, feuille cadastrale 37 de cette commune

Répartition des droits à 
bâtir par bâtiment

Bâtiment A

Bâtiment C

Bâtiment B

SBP provenant de la parcelle 6541 

SBP provenant de la parcelle 6549

Bâtiment E

Bâtiment D

Plan d'aménagement 1:500Plan d'équipement, des contraintes et des domanialités 1:1000

Coupe schématique A-A 1:500 Coupe schématique B-B 1:500 Coupe schématique C-C 1:500

Tableau et schéma de répartition et localisation des droits à bâtir 1:2000
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